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Portant faJiP)·efJJJttf;~ èh Tabe!lionnage & 1Vorariat des 

B ailliages Jjf ' ·rampes ir de la Ferté-A/eps, ir 
création de dvu?_e Offices de Notaiœs royaux auxdits 
Bailliages réunis. . • 

D onné à Verfai!Je:; au mois de Jan'lier 1782. 
. ' 

R egijh-é Cil Pademmt le J.a Mars audit au. 

LouIS , PAR LA cR AcE DE D IEu, Ro1 
. DE FR A ~cE ET D E N A v A R RE : A tous · 
préîens & à venir; SALuT. Nous {ommes informés 
que, malgré Ia îuppreffion prononcée par . J'Édit de 
février 176 1, les droits de T<~beHionnage & de Nota~ · · , 
rjat dans {e rdfoi·t du bailliage d'Etampes, auquel, par . 
Edit de juiHet 1769 , a été uni le bailliage de la 
Ferté- Aieps, font pofièdés par des Engagifles qu.i Ies 
afferment, & font exercés par des frm.ples prat ici ens ou .. ; 

• 
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locataires qüi rempli1Tent- toutes les fon<.'1ions des No
taires, fans avoir obtenu notre nomination , & fans · 
être pourvus par nos Lettres; & Youlant f.:'dre c-effer 
un abus auffr contraire aux principes' que dangercmc 
dans [es effets, nous nous fommes déterminés à ren
t rer dans cette partie aliéné~ · de nos Domaines, cri 
pourvoyant au rembourfement des Engagifles~ & en 
même temps à créér· dans les Bailliages unis , un 
11.ombre de Notaires~ roy-aux proportionné à leur ét~n
dué & " à• leurs l5efoibs. A\ c:&s cAu SEs, & a titres 
à cc nous- mouv'fint·, dè f'avis cle notre Confeil & de 
notre certaine fcîence, pleine puiffance & autorité 
royale, nous avons, par notre préfent Édit perpétuel 
& irrévocàble, dit, fia tué & ordonné; di( ons, fia tuons 
& ordonnons, vouions & nous plaît ce qui fuit : 

. 

A R T I C L. E P R E M 1 E R. 

A VoN s créé & érÏgé, créons & , érigeons en titre 
d'Offices formés, pour les viiies d'Etampes & de fa 
Ferté- Aieps, & le reffort de leurs Bailliages unis , 
douze Notaires royaux Garde-notes & Garde-fcels, 

• 

pour, par ceux qui en feront par nous pourvus, en 
exercer toutes les fon éli ons, & jouir defdits Offices, 
aux droits, priviféges & prérogatives attribués aux 
autres Notaires royaux de notre royaume'; à l'cffét de 
quoi ceux qüi feronr par nous choifis pour retnplif. 
jefdits Offices 1 payeront, entre· les mains du Rcccveurt 
générai de nos ,revenus ·cafueis, les fommes. auxqudfe-:s 
il~s feront taxés par le rôle qui en fera arrêté en r10tre 
O:mfeif; & toutes· Lettres de provifion It!ur en feront 
expédiées en Ia manière accoutumée. Lefdites financ(!s, 
aiQfi payée~, forni~r<mt la fixation de( dits Offices . 

• 
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1 1. 

LESD-ITS Notaires auront leur réfidence; !:1voir, 
trois dans. fa ville d'Étampes, un dans chacune des 
paroi Îles de Chamarande, de Denonvilfc, d'OylonviUe. 

·de Gomervilie, d'Angervilfe, de Saclas, & de Sermaife 
cu Beauce; un dan~ {a vi11c de la Ferté-AI~ps, & ua 
dans fe bourg de Maitre. 

I I 1. . . 

. J-. Es trois pourvus d'Offices pour la réfzdence 
'd'Etampes) exerceront comme Notaires royaux, tant 
· dans la ville & fa~1bourg, que dans les paroilt<;s de 
Saint-Germain-lès-Etampes, Champigny, Brières, les 
SceHes , BoifTy-Ie-Sec, Saint-Hilaire, Chalot , Saint
Mars, Ornoy, BoifTy-la-Rivière, Fontaines, Marolles, 
Roinvilliers, Boisherpin, Ia Fordl, Sainte-Croix, & 
Pui(efay-Ie-Marais. 

ft 1 v. 
. , 

LES neuf aùtres Notaires, audit bailliage d'Etampes, 
auront pour difl.riél: ou arroodifTe;nent, (avoir: 

. L e Notaire à la- réfidehcc de Chamarande) ·outre fa , 

. paroifTe, celles d'Etrechy, Chauffours, Mauchamps, 

. fa Briche, Soucy, Villecoqin, Anvers, Vilfeneuve
:.fi.u;-Anvers; les hameaux de Guiiierville, paroifTe de 
-Saint-Sulpice, de Favières & de Rimeron, paroi!fe di! 
-.Breux.; les lieux du hameau de Mefi1il- Ra coin, la 
paroiffe de Bom·ray; & les fiefs & hameaux de J.anviHe, 

r ÇiUevoifin, Crenailon, Chagrcnon, Malvoifine, Po
:. ~anly, la Grange-des-Bois & Befonis, de la -paro:ffe 
;. d'Anvers; ·.le Pont-Pâtiilier & Cochet, de · Ia· paroi!fe 
de .Lardy. , · ~ 
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Le Notaire ;\ la réfidence de Denonville, outre fa 

pa roiffe, celle de 1Ylaifons. . . 
Celui à la réGdence d'Oyfonvi/le~ outre fa paroHfe, 

celles de Bourerviiiers , .lVlerobert, Sainte- Efcobille, 
Richarville, la Forêt -le- Roi , At.lthol), Congervifle, 
Châlon- la- Reine, Moulineaux; & les ham~aux de 
JVlontarv ille, paroi !Te de Saint-V ille, du Pleffis- Saint-

• 
Benoît, pa roiffe du dit Authon, de Gourville, la Cha-
pelle, V illiers & Cau dour, de la pa roiffe de Prunay-

, fous-Aqly. .· . 
Celui à la ré(Jdence de G omerville, outre fc1 pa roiffe, 

celles de BaudreviHe, Châtenay-Auiu, Ardelu, Vier
ville, G randville, PuŒ1y, Gaudreville, Thionville;&. 
le lieu appelé la Croix d'Intreville, pa roiffe d'Intreville. 

Celui à la réfidence d'A ngerville, outre ladite pa
roiffe, celles de Dammerville, Andouviiie, & le ha .. 
rn eau de Cham baudoin, paroiffe d' ArceviHe. 

Celui à la réGdence ?e Saclas, outre ladite paroiffe, 
celles qe Tigouvilfe, Etouches, Pannetières, Arran
court, Abbevilfe," Saint-Cyr, ·Merceville, Guillerval, 
Monnerville & Autn1y. 

Celui à la ré!idence de Sermaife en B eauce, outre 
1à paroilfe, celles de Rouvres, Andeville, Blandy, 
Mainvilliers, Nangeville, BoîngneviUe, Prunay, MeC
puits, GironviHe-fous-Bruno; la parti~ de fa paroiffe 
de Bruno, qui dépend du' bailliage d'Etampes ; fes ha
meaux de BleviHe, paroiffe de Céfarville, & d'Échern
-villiers , paroiffe de Ia Rivière. 

Celui à la réfidence de la Ferté- A/eps, outre ladite 
ville de la Ferté- Al eps & f.1ubourgs, les paroilfes de 
Gumiv Hie, Baulne, ' Courances; & ce qui, dans celles 
de Baiancourt , Videlles, Mondeville, Hui!fon, Cerny, 

\ 
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Moigny & Dannemois, dépend de l'ancien baiHiage de 
la Ferté- Aleps. 

Celui à la réfidence de Maiffi, outre ledit bourg, 
les paroiffes de Courdimanche & V alpuifeaux; & ce 
qui, dans celles de Mefpuirs, B?uligny , Bun on & 
Boigneville, dépend dudit ancien bailliage de la Ferté~ 
Aleps. 

v. 
, DÉFENDoNs aux Notaires , créés par le préfent 

Edit, d'infl.rumenter hors des limites qui viennent de 
.. leur être circonfcrites, excepté feulement, .forfqu'iis 

feront requis dans le cas de vacance d'Offices ou de 
légitimes empêchemens, à peine de faux & de tous 
dépens, dommages & in,térêts. 

' . 
1 v 1. 

. 

Nous avons révoqué & révoquons les engagemens 
qui ont pu être faits des droits de Ta?ellionnage & 
Notariat dans l'étendue des bailliages d'Etampes & de 
la Ferté-A feps, & nous avons fupprimé & fupprimons 
tous les Offices qui y font relatifs, acquis ou réunis 
par les Engagifies defdits droits; en conféquence, tous 
baux & fous-baux defdits droits & defdits Offices, faits 
par les Engagifies , Propriétaires ou leurs Fermiers , 
feront & demeureront réfiliés, comme nous les réfi-, 
lions par le préfent Edit, à compter du I.cr Avril 
prochain, pour Ie temps qui eri rehera alors à expirer, 
fc1uf le recours des Fermiers defdits Tabellionnage & 
Notariat, vis-à-vis des Engagifl.es, pour être pourvu 
a leur indemnité) fi aucune leur efi dûe. 

' 

1 

' 
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D É F E. N D o N s à tous Praticiens & autres qui 
exercent les droits & les Offices ci-deffus fupprimés dans 
les villes d'Étampes & de la Ferté-Aleps, & dans fe 
reffort defdits Bailliages ré.unis, de faire aucune des 
fonélions ce concernant, après que les Offices 4uront 
été levés, & que les acqt.téreurs pourvus auront prêté 
ferment ; à peine de nullité l même de faux. 

V I 1 1. • 

L E s Propriétaires Epgagifles defdits Ofl~ces &. 
' droits , feroQt tçnus de remettre inceŒ1mment en 

notre Confeîl leurs contrats d'engagemens, quittançes 
de finances, & autres titres de leur propriété, pour 
être procédé à la liquidation de leur finance, & pourvu 
inceffamment à leur rembourfement. 

• • 
• 

SERoNT tenus lefdits Propriétaires , leurs Fermiers 
& Sous- fermiers, lefdits Praticiens. & autres, de re· , 

·mettre au greffe du bailliage royal d'Etampes la tota-
lité des minutes des a(.qes reçus, tant par eux pendant 
leur exercice, que par le~trs prédéceffeurs _, avec un 
bon & fidèle inventaire ou répertoire d'icelles, fur 
lequel il ~n fera f:1it un récolement par le lieur Lieu
tenant général au Bailliage royal d'Etampes, en pré .. 
fence du Subfiit~tt de notre Procureur général audit 
Siége; & feront le( dits inventaires & récolcmens: 4épp
fés au greffe pour minutes, fauf à en ·être ddivré par 
le Çrdfier une çxpéditi.o.n ~ent~~r~ ~ à cha~up defdits 
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Praridens ou Con1mi~ pour fa décharge; Ie t6ut t:ms 
frais. 

x . 
• 

LA difpofitiqn de l'article précédent fera obfervée. 
nonobflant toutes daufes ,, fi aucunes y a, inférées• 
dans les fous-baux faits auxdits Praticiens, & fous pré
texte defqudles ils pourroieht fe prétendre auiorifés à 
ne fe point deŒ1ifir de leurs minutes pendant un cer
tain temps après I'expiratiort de leurs Îôus-baux, à la 
charge néanmoins par les Jlcquérellrs defdits douze 
Offices créés par le préfent Edit, chacun en droit foi, 
de payer & rêmbourfer en deniers èomptàns ·, à• I'in[
tant de ladite· remi fe, à chacun· des · Praüciens dont. les 
minutes pafferont en fa potTefiion, le montant de ce 
qui fe trouvera lui être légitimement dû pour les 
avances du contrôle, papier timbré & autres, pour 
raifon des atles qui n'auroient pas encore été levés par 
les parries .. ; le tout fuivant fa liquidation & fixation 
qui en fera faite, fc1ns frais, par ledit Lieutenant géné
rai au Bailliage d'Étampes. 

x I. 

NE pourront aucuns defdîts Notaires être en même
temps pourvus d'Office de Procureur auxdits Baifiiages 
unis. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés 
& féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de 
Parlement à Paris, que notre' prefent Édit ils aient à 
fc1ire lire, publier & regrflrer, & le contenu en icelui 
gar<ièr, obfenier & exé~uter fd9n fi for'Iile & teneur!' 
CAR TEL E S.T N'O T R-:&o P L-X:.J-S-I:'R·; &~afin que ce foit 
chofe ferme & fiable ii touj6uts-, nous y avons fait 

• 

' 

• 
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mettre t:totre fcei. D oN NÉ à V erfaiUes au mois de 
janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux, & 
de notre règne le huitième. 5_igné LOUIS. Et plus bas, 
Par le Roi. Signé AMELOT. Vifa HuE· DE MIROMÉNIL. 

Vu au Con feil, JoLY DE FLEuR Y. Et fcellé du 
grand fccau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte. 

Regijlré, ouï ir ce requérant le Procureur général du Roi, 
pour être ex(cuté felon fa forme & teneur; & copies coilation
uées dudit Edit envoyées a/IX bailliages d'Etampes & de la Ferté
A/eps, pour y être lû, publié & regijlré: Enjoint aux Subjlituts du 
Procureur gé!léral du Roi efdits Siéges, d'y tenir fa mi:lin e!r d'en 
certifier la Cour dans le mois, fuivant l'arrêt de ce jour. A Paris, 
en Parlement, toutes les Clwmbres a.ffemblées, le premier mars 

· mil fept cent quatre- viuçt- deux. Signé . , AN c. · 
:\\ . 1 \!;y.; . . <.>" ., : / 
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A PAR I S, 
D ~ .L' I M P RI 1\1 ER 1 E R 0 Y A_L E. 

M. D C C L X X X 1 1. 
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